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MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2006-2159 du 4 août 2006. 

Le docteur Noureddine Ben Jemaâ, médecin major de la 

santé publique, est chargé des fonctions de chef de service 

des soins de santé de base à la direction régionale de la 

santé publique du gouvernorat de Ben Arous. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 1er août 
2006, portant extension de la convention cadre 
régissant les rapports entre la caisse nationale 
d’assurance maladie et les prestataires de soins 
de libre pratique, aux médecins dentistes de libre 
pratique. 

Le ministre des affaires sociales, de la solidarité et des 

Tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant institution 

d’un régime d’assurance maladie et notamment son article 

12, 

Vu le décret n° 2005-321 du 16 février 2005, portant 

détermination de l’organisation administrative et financière 

et les modalités de fonctionnement de la caisse nationale 

d’assurance maladie, 

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, fixant 

les attributions du ministère des affaires sociales, de la 

solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu le décret n° 2005-3031 du 21 novembre 2005, fixant 

les modalités et les procédures de l’exercice du contrôle 

médical prévue par la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, 

portant institution d’un régime d’assurance maladie, 

Vu le décret n° 2005-3154 du 6 décembre 2005, portant 

détermination des modalités et procédures de conclusion et 

d’adhésion aux conventions régissant les rapports entre la 

caisse nationale d’assurance maladie et les prestataires de 

soins et notamment ses articles 3, 4 et 6, 

Vu l’arrêté du ministre des affaires sociales, de la 

solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 22 février 2006, 

portant approbation de la convention cadre régissant les 

rapports entre la caisse nationale d’assurance maladie et les 

prestataires de soins de libre pratique, 

Vu le texte de la convention cadre, tel que signé par la 

caisse nationale d’assurance maladie et le syndicat tunisien 

des médecins dentistes de libre pratique en date du 29 mars 

2006. 

Arrête : 

Article premier. - Sont étendues aux médecins dentistes 

de libre pratique, les dispositions de la convention cadre 

régissant les rapports entre la caisse nationale d’assurance 

maladie et les prestataires de soins de libre pratique, 

approuvée par arrêté du ministre des affaires sociales, de la 

solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 22 février 2006 

susvisé.  

Art. 2. - Les dispositions de la convention cadre signée 

par la caisse nationale d’assurance maladie et le syndicat 

tunisien des médecins dentistes de libre pratique, prennent 

effet, à partir de la publication du présent arrêté au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 1er août 2006. 

Le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

Ali Chaouch 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger du 2 août 
2006, portant ouverture d’un concours externe sur 
épreuves pour le recrutement de secrétaires 
dactylographes appartenant au corps administratif 
commun des administrations publiques. 

Le ministre des affaires sociales, de la solidarité et des 

Tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le statut 

particulier du corps administratif commun des 

administrations publiques, tel que modifié par le décret n° 

98-1686 du 31 août 1998 et le décret n° 99-528 du 8 mars 

1999, 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 30 janvier 1999, 

fixant les modalités d’organisation du concours externe sur 

épreuves pour le recrutement de secrétaires dactylographes 

appartenant au corps administratif commun des 

administrations publiques. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère des affaires 

sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger, le 5 

octobre 2006 et jours suivants, un concours externe sur 

épreuves pour le recrutement de secrétaires dactylographes 

appartenant au corps administratif commun des 

administrations publiques. 

Art. 2. - Le nombre d’emplois à pourvoir est fixé à 

quinze (15). 


